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DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Date :  Le 28 septembre 2021 
 
Nature :   Recommandations  Propositions  Présentation  Avis 
 
Sujet :  Recommandations sur le port du masque en milieu scolaire (incluant les cours 

d’éducation physique et le transport scolaire pour les enfants du préscolaire) 
en vue de l’annonce du 28 septembre 2021 

 
Considérant :  

1) Les avis des 19 août et 23 septembre 2021 en lien avec le port du masque 
d’intervention1 en milieu scolaire primaire (incluant les services de garde) et 
secondaire (incluant les établissements de formation professionnelle et de 
formation générale aux adultes) ; 
   

2) Qu’une transmission communautaire de la COVID-19 est maintenant présente 
dans plusieurs régions du Québec ; 
 

3) Les échanges qui ont eu cours avec tant, le ministère de l’Éducation du Québec 
que les directeurs de santé publique, lors de la TCNSP du 26 septembre 2021; 

 
Nous recommandons, et ce, à compter du 4 octobre 2021, que :  

• Que tous les enfants du primaire fréquentant une école située dans une région 
du Québec sous mesure rehaussée2 portent le masque 
d’intervention (Mauricie–Centre-du-Québec, Estrie, Montréal, Outaouais, 
Chaudières-Appalaches mais uniquement pour les territoires des municipalités 
régionales de comté des Appalaches, de Beauce-Sartignan, des Etchemins et 
de Robert-Cliche, Laval, Lanaudière, Laurentides et Montérégie) ; 

 

 
1 Appelé couramment masque d’intervention de qualité médicale. 
2 Mesures rehaussées dans les régions ayant connu au moins trois jours consécutifs d’une incidence moyenne mobile 
au-delà de 6 cas / 100 000 / jour ; 
 




